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 CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE PRÊT DE MATÉRIEL INFORMATIQUE AUX ÉTUDIANTS 

 
 
 
 
 
Article 1 – Objet   

L’objet du présent document est de définir les conditions du prêt à domicile de matériel informatique appartenant à 
l’université proposé aux étudiants régulièrement inscrits à l’université. 

Article 2 - Formalités lors de l'emprunt 

Le matériel prêté est identifié dans une fiche de prêt énumérant les éléments empruntés et permettant de constater 
leur état. Cette fiche comporte la date du prêt ainsi que la date de restitution attendue. L'emprunteur date et signe 
la fiche de prêt, signature qui vaut reconnaissance et acceptation des présentes conditions. 

L’ordinateur est prêté avec une offre de logiciels préinstallée. En aucun cas, l’université ne garantit l’adaptation de 
cette offre à un usage particulier. 

Article 3 – Conditions d’utilisation du matériel prêté 

Le matériel est prêté dans un état de fonctionnement normal, apte à répondre aux usages habituels du matériel. Il 
est interdit de procéder à quelques modifications matérielles que ce soit. L'emprunteur s’engage à ne pas intervenir 
sur le matériel, même en cas de panne. 
Pendant toute la durée du prêt de matériel indiquée à l’article 4 des présentes, l'emprunteur s’engage à utiliser ce 
matériel exclusivement dans le cadre de sa formation, dans des conditions normales, avec le soin et les précautions 
permettant de le maintenir en parfait état de fonctionnement. En particulier, il s'engage : 
- à ne pas exposer le matériel à de mauvaises conditions : température, humidité, chocs, exposition au soleil, 
à la poussière, au sable ou autres.  
- à ne pas utiliser le matériel prêté pour visiter des sites illicites ou pour télécharger des contenus susceptibles 
d'infecter le matériel avec des virus informatiques. 
Article 4 – Durée du prêt et restitution du matériel  

L’université prête le matériel jusqu’à la fin de la dernière session d’examens de l'emprunteur. Le prêt peut être 
prolongé exceptionnellement au-delà de la dernière session d’examens, sur demande expresse de l’emprunteur avec 
l’accord du responsable pédagogique attestant de la nécessité de la prolongation.  

Toute absence injustifiée de l’emprunteur lors de sa première session d’examens, constatée par l’université, 
entraînera la fin du prêt du matériel avant le terme initialement prévu. L’université en informera l’emprunteur qui 
devra restituer le matériel prêté dans les délais indiqués. 

À l'exception des cas de prolongation, le matériel informatique doit être restitué avant les vacances universitaires 
estivales de l’année au titre de laquelle le matériel est prêté. Dans tous les cas, la restitution donne lieu au 
renseignement de la fiche de prêt du matériel en sa partie réservée au retour du matériel. 

L'emprunteur reconnaît avoir été averti qu’en cas de non restitution du matériel prêté à l’issue de la période précitée, 
s’agissant de matériel appartenant à l’université et donc au domaine public, l’université sera amenée à engager des 
poursuites à son encontre.  

Article 5 – Assurance 

Il appartient à l'emprunteur de s’assurer que son contrat d’assurance couvre le matériel prêté figurant dans la fiche 
de prêt. Dans le cas contraire, l'emprunteur s’engage à contracter une assurance complémentaire pour ce matériel. 
En aucun cas l'absence d'assurance ou le refus de prise en charge par l’assureur ne pourront être opposés à 
l’université.  
Article 6 – Perte et vol  
En cas de perte ou de vol, l'emprunteur est tenu d'avertir immédiatement l’université ainsi que son assureur et de 
fournir les déclarations attestant de l’événement. Le remboursement du matériel est à la charge de l'emprunteur, il 
remboursera la valeur d’achat (toutes taxes comprises) par le biais ou non de son organisme d’assurance. 
 


